
Règlement Jeu COQUY / 
20 pass famille pour le Dino-Zoo à gagner 

Article 1 : organisateurs 
Du 28/03/2022 au 19/04/2022 inclus, la société COQUY située à 25330 FLAGEY organise un jeu 20 Pass 
famille à gagner en partenariat avec le Dino-Zoo de Charbonnière les sapins. 
Ce jeu est présent, du 28/03/2022 au 19/04/2022 sur les boites de 20 œufs COQUY dont 4 offerts datés du 
jour de ponte porteurs de l’opération et sur le site internet www.coquy.com.  

Article 2 : participation 
Pour jouer, c’est simple, il suffit de remplir le bulletin de participation sur le site internet : www.coquy.com, 
au plus tard le 16/04/2022 minuit, avec vos coordonnées complètes (nom, prénom, numéro de téléphone, 
adresse, code postal, adresse e-mail) et de renseigner le code jeu présent sur les boites COQUY signalant 
l’opération.  

Article 3 : annonce du jeu  
La promotion et les informations relatives à l’existence du jeu concours sont assurées via les sites internet 
www.coquy.com et e-mailing transmis via le diffuseur Mailchimp.  

Article 4 : modalité de participation 
Un tirage au sort parmi l’ensemble des bulletins de participation reçus aura lieu le 19/04/2022 et 
déterminera les 20 gagnants. Un seul gagnant par foyer, même nom, même adresse et même e-mail. La 
participation est strictement nominative et le participant ne peut en aucun cas jouer sous plusieurs pseudos 
ou pour le compte d'autres participants. Le gagnant sera informé personnellement par mail et son gain lui 
sera adressé par voie postale, suite à la confirmation de son adresse postale. Les participants attestent de 
l’exactitude des informations transmises à la société organisatrice. La société organisatrice ne pourra pas 
être portée fautive en cas de perte de courrier par les services La Poste.  

Ce jeu est ouvert à toute personne habitant en France Métropolitaine, hors Dom-Tom et hors personnel de 
la société organisatrice. Les membres du personnel de PEB ne peuvent  pas participer au jeu.  

Article 5 : définition des lots  
La dotation comprend 20 pass famille à gagner d’une valeur maximale de 54€. Chaque Pass inclus : 

 Accès au Parc DINO-ZOO pour 4 adultes maximum,

 Le pass est valable pour la saison 30/06/2022.

Chaque gagnant désigné recevra un pass famille. Il y aura donc 20 gagnants. Le lot devra être accepté tel 
qu’il est annoncé. Aucun changement ne pourra être demandé par les gagnants. Aucun gagnant ne pourra 
échanger son lot contre sa valeur en numéraire.  

Article 6 : désignation de l’huissier 
Le règlement complet de cette opération est consultable librement sur le site internet www.coquy.com. 



Article 7 : Vérification de l’identité 
Les participants autorisent toute vérification concernant leur identité et leur domicile. Ces vérifications 
seront effectuées dans le strict respect du code civil. Toute indication d’identité ou d’adresse falsifiée, 
frauduleuses, fausses, mensongères, incorrectes, inexactes entraîne l’élimination du participant. 
 
Article 8 : droit à la diffusion 
Du fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise l’organisateur à utiliser ses noms, prénoms dans 
toute manifestation promotionnelle liée au présent jeu sans que cette utilisation puisse donner lieu à une 
quelconque contrepartie autre que le prix gagné, et ceci pour une durée maximale de deux ans. La liste des 
gagnants pourra être diffusée sur le site www.coquy.com et sur la page Facebook de Coquy : 
https://www.facebook.com/oeufscoquy/.  
 
Article 9 : acceptation du règlement  
Le simple fait de participer implique l’acceptation pure et simple du règlement et l'arbitrage en dernier 
ressort de l'huissier de justice. En cas de contestation au règlement, seul sera recevable un courrier 
recommandé avec avis de réception dans un délai de 1 mois après la clôture du jeu. 
Les organisateurs se réservent le droit d'écourter, de proroger, de modifier ou d'annuler ce jeu si les 
circonstances l'exigent. Leur responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.  
Le règlement du jeu concours Dino-zoo 2022 est disponible en ligne sur notre site internet www.coquy.com 
et téléchargeable. En cas de demande d’envoi de ce présent règlement par courrier, aucun remboursement 
de frais postal ne pourra être demandé à la société organisatrice.  
 
Article 10 : Règlement Général sur la Protection des Données personnelles  
 
Les coordonnées des participants seront collectées et traitées informatiquement. Conformément au 
Règlement Général sur la Protection des Données, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 
rectification ou même de radiation des informations nominatives le concernant en écrivant à l’adresse du 
jeu précisée à l’entreprise organisatrice. Toutes les informations recueillies via ce jeu concours sont 
destinées à la gestion du jeu concours, à satisfaire aux obligations légales ou réglementaires et à nous 
permettre également de vous adresser nos offres commerciales et informations sur nos produits par 
messagerie électronique ou courrier postal. Votre numéro de téléphone ne sera pas utilisé à des fins 
commerciales par la société organisatrice en dehors du présent jeu concours. Ces informations sont 
exploitées par le Service Marketing PEB-COQUY. Vos données personnelles ne sont pas destinées à être 
transmises en dehors de l’Union Européenne. Les données personnelles sont conservées pour une durée de 
2 ans. Conformément au Règlement Général pour la Protection des Données personnelles (RGPD) vous 
disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous 
concernant. Vous pouvez à tout moment demander à ne plus recevoir de propositions par courrier 
électronique en vous désabonnant à chaque fois qu’un courrier électronique vous est adressé en activant le 
lien situé en fin de message. Pour toute demande relative à l’accès la modification ou la suppression de vos 
données, adressez-vous à : PEB-COQUY – 100 route de Bolandoz – 25330 FLAGEY – France ou par mail à 
info@coquy.com. Le service Marketing COQUY est responsable du traitement des données personnelles 
vous concernant. 
 


